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ATTENDU QUE, en vertu du Règlement sur la promesse
et l’octroi de subventions (R.R.Q., c. A-6.01, r. 6),
tout octroi et toute promesse de subvention doivent être
soumis à l’approbation préalable du gouvernement, sur
recommandation du Conseil du trésor, lorsque le montant
de cet octroi ou de cette promesse est égal ou supérieur
à 1 000 000 $;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la ministre de
l’Éducation, du Loisir et du Sport à verser 1 300 000 $ à
la Société GRICS pour l’année financière 2010-2011;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre de l’Éducation, du Loisir et
du Sport :

QUE la ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport
soit autorisée à verser à la Société de gestion du réseau
informatique des commissions scolaires une aide finan-
cière au montant de 1 300 000 $ pour les activités de
distribution de matériel audiovisuel et multimédia à carac-
tère éducatif pour l’année financière 2010-2011, selon les
modalités stipulées à l’entente intervenue le 26 avril 2006.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

54902

Gouvernement du Québec

Décret 1146-2010, 15 décembre 2010
CONCERNANT le versement d’une subvention totale
de 3 450 000 $ à Services documentaires multimédia
(SDM) inc. pour les années 2011 et 2012

ATTENDU QUE, depuis 1982, la ministre de l’Éducation,
du Loisir et du Sport a été autorisée par le gouvernement
à verser annuellement à Services documentaires multi-
média (SDM) inc. une subvention visant à lui permettre
de dispenser certains services aux bibliothèques et aux
centres documentaires des réseaux d’enseignement et
aux bibliothèques publiques;

ATTENDU QUE le traitement de l’information relative
aux livres et autres documents tel que le réalise SDM inc.
est une opération indispensable et unique;

ATTENDU QUE, pour continuer à assurer les services
aux bibliothèques, aux centres documentaires des réseaux
d’enseignement et aux bibliothèques publiques, il est
nécessaire qu’une nouvelle convention intervienne entre
la ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport et
SDM inc.;

ATTENDU QUE cette convention est pour une durée de
deux ans, du 1er janvier 2011 au 31 décembre 2012;

ATTENDU QUE, en vertu du Règlement sur la promesse
et l’octroi de subventions (R.R.Q., c. A-6.01, r. 6),
tout octroi et toute promesse de subvention doivent être
soumis à l’approbation préalable du gouvernement, sur
recommandation du Conseil du trésor, lorsque le montant
de cet octroi ou de cette promesse est égal ou supérieur
à 1 000 000 $;

ATTENDU QUE la nouvelle convention avec SDM inc.
prévoit qu’un montant annuel de 1 725 000 $ sera versé
pour 2011 et pour 2012;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Éducation, du Loisir et du
Sport :

QUE la ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport
soit autorisée à verser une subvention totale de 3 450 000 $
à Services documentaires multimédia (SDM) inc. pour
les années 2011 et 2012, et ce, sous réserve de l’alloca-
tion en sa faveur, conformément à la loi, des crédits
appropriés pour l’exercice financier 2011-2012;

QUE la ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport
soit autorisée à conclure avec SDM inc. une convention
dont le texte sera substantiellement conforme au projet
joint à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

54901

Gouvernement du Québec

Décret 1147-2010, 15 décembre 2010
CONCERNANT le Programme national de réconciliation
avec les orphelins et orphelines de Duplessis ayant
fréquenté certaines institutions

ATTENDU QUE le gouvernement, sur la recommanda-
tion de la ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale,
a établi le Programme national de réconciliation avec
les orphelins et orphelines de Duplessis ayant fréquenté
certaines institutions par le décret numéro 1198-2006
du 18 décembre 2006;

ATTENDU QUE ce programme détermine les modalités
d’attribution d’une aide financière, notamment qu’une
demande d’aide devait avoir été déposée au plus tard
120 jours après la date d’entrée en vigueur de celui-ci;
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